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IRJS

Présentation de la section IRJS du collège

-Présentation de l’institution IRJS
La section IRJS du collège met les jeunes et leurs familles au centre du dispositif d’accompagnement scolaire et
dans la vie quotidienne. Selon les besoins de l’enfant, le but est de développer ses compétences (intellectuelles,
manuelles, motrices, sociales et professionnelles) et de favoriser son intégration en milieu ordinaire.

L’Institut Régional des Jeunes Sourds de Poitiers est une institution dont les origines remontent à 1837. Il fait
désormais partie de l’APSA : Association pour la Promotion des personnes Sourdes, Aveugles et sourdes-aveugles.

-Le personnel

Mme BOUEROUX Marion
Mme BONIS Gaëlle
Mme BOUTIN-LAMBERT Marie-Sophie
Mme CAILLET Maude
Mme INGRAND Fabienne
Mme PETREAU Michelle
Mme RABY Marie-Agnès
Mme THIBAULT Claire

-Le site internet de la section de Poitiers
Cliquez ici 
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